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VALORUN SASDevis n° 201710-01069
Za Cambaie

Saint Denis, le 05 octobre 2017
79 Rue De Cambaie

Dossier n°  TMP-001015
97460 SAINT PAUL

Pour la délimitation d'une parcelle - HN 289(p) et 559(p) situées sur la commune de SAINT PAUL au lieu dit « ZA de Cambaie».
Prix .H.T.QtéPu H.T.Désignation de la prestation

2 500,002 500,00 1,00BORNAGE de LOT

DESCRIPTIF DES TRAVAUX

Relevé planimétrique
Calcul et report
Calcul de l'emprise à borner suivant plan fourni par le client
Dessin
Matérialisation de la limite par une borne, et ou une marque de peinture, et ou un piquet fer, et ou un 
clou et ou un spit...
Tirages

2 500,00 €Total H.T.Chèque comptant

2 500,00 €H.T.

Bon pour commande, le 
Signature et nom du signataire 

Conditions de règlement :

212,50 €T.V.A. 8.50 %

2 712,50 €Montant T.T.C.Acceptation du devis accompagné d'une provision de 1 085.00 €

Durée de validité : 3 mois
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1. DECLARATION DE PROJET AVEC PROCEDURE DE 
MISE EN COMPATIBILITE 

 

En instaurant dans le Code de l'environnement la nouvelle procédure de déclaration de projet, la 
loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité n'introduit pas seulement 
une obligation formelle s'imposant aux décideurs publics, qu'il s'agisse de l'État lui même ou des 
collectivités territoriales et de leurs groupements. À travers la déclaration de projet, c'est la notion 
" d'intérêt général " qui se trouve consacrée. En outre, cette nouvelle disposition s'accompagne 
de la création d'une nouvelle procédure d'évolution des documents d'urbanisme : la mise en 
compatibilité avec une déclaration de projet. 

 

1.1.  Champ d’application : 
Aux termes de l’article L126-1 du code de l’environnement, deux conditions doivent être 
cumulativement remplies pour qu’il y ait déclaration de projet : 

• il doit s’agir d’une opération qui, en raison de sa nature, de sa consistance ou du caractère 
des zones concernées, est susceptible d’affecter l’environnement. Elle doit donc donner 
lieu à enquête publique au titre de la loi du 12 juillet 1983 (art L 123-1 du code de 
l’environnement)  

• il doit s’agir d’une opération présentant nécessairement un caractère d’intérêt 
général. 

Cette déclaration de projet ne sera pas suivie d’une déclaration d’utilité publique. En effet aucune 
expropriation n’est nécessaire, le projet se situant d’une part sur des terrain appartenant à la 
mairie et l’autre partie appartenant à un particulier dont le projet va dans le sens de la déclaration 
de projet. 

Enfin cette déclaration de projet entraînera une modification des documents d’urbanisme, SCOT 
et PLU. L’article L 122-15 du code de l’urbanisme dispose en effet que la déclaration de projet 
d’une opération qui n’est pas compatible avec les dispositions d’un schéma de cohérence 
territoriale ne peut intervenir que si :  

• 1°L’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’utilité publique ou 
l’intérêt général de l’opération et sur la mise en compatibilité du schéma qui en est la 
conséquence ;  

• 2º la déclaration de projet est prise après que les dispositions proposées pour assurer la 
mise en compatibilité du schéma ont fait l’objet d’un examen conjoint. 

Une disposition similaire s’applique en matière de PLU en application de l’article L 123-16 du code 
de l’urbanisme du code de l’urbanisme. Les procédures précises à suivre sont quant à elles 
explicitées pour le SCOT aux articles R 122-11-1, R 122-11-2, R 122-11-3 et R 122-12du code de 
l’urbanisme et pour les PLU aux articles R 123-23-1, R 123-23-2, R 123-23-3, R 123-24 du code 
de l’urbanisme. 

Nous noterons enfin que depuis la loi du 13 juillet 2006 dite loi ENL, les collectivités territoriales, 
les établissements publics d’aménagement et surtout l’Etat peuvent recourir à la déclaration de 
projet pour réaliser une action ou une opération d’aménagement au sens du code de l’urbanisme 
et faire procéder à la mise en compatibilité subséquente des documents d’urbanisme communaux 
(PLU) et intercommunaux (SCOT).(article L 300-6 du code de l’urbanisme) 
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Article L126-1, du code de l’environnement 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 238 

Lorsqu'un projet public de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages a fait l'objet d'une enquête 
publique en application du chapitre III du présent titre, l'autorité de l'Etat ou l'organe délibérant de 
la collectivité territoriale ou de l'établissement public responsable du projet se prononce, par une 
déclaration de projet, sur l'intérêt général de l'opération projetée. 

La déclaration de projet mentionne l'objet de l'opération tel qu'il figure dans le dossier soumis à 
l'enquête et comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère d'intérêt général. La 
déclaration de projet prend en considération l'étude d'impact, l'avis de l'autorité administrative de 
l'Etat compétente en matière d'environnement et le résultat de la consultation du public. Elle 
indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales modifications qui, sans en altérer 
l'économie générale, sont apportées au projet au vu des résultats de l'enquête publique. 

Si la déclaration de projet n'est pas intervenue dans le délai d'un an à compter de la clôture de 
l'enquête, l'opération ne peut être réalisée sans une nouvelle enquête. 

En l'absence de déclaration de projet, aucune autorisation de travaux ne peut être délivrée. 

Si les travaux n'ont pas reçu de commencement d'exécution dans un délai de cinq ans à compter 
de la publication de la déclaration de projet, la déclaration devient caduque. Toutefois, en 
l'absence de changement dans les circonstances de fait ou de droit, le délai peut être prorogé une 
fois pour la même durée, sans nouvelle enquête, par une déclaration de projet prise dans les 
mêmes formes que la déclaration initiale et intervenant avant l'expiration du délai de cinq ans. 

La déclaration de projet est publiée dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. 

 

 
Article R*126-1, du code de l'environnement 

(Décret n°2007-397 du 22 mars 2007, article 9) 

La déclaration de projet prévue à l'article L. 126-1 est publiée dans les conditions définies au 
présent chapitre. 

Toutefois, lorsque la déclaration de projet nécessite la mise en compatibilité d'un schéma de 
cohérence territoriale ou d'un plan local d'urbanisme, elle est publiée dans les conditions prévues, 
selon le cas, à l'article R. 122-13 ou à l'article R. 123-25 du code de l'urbanisme. 

 

Article R. 126-1 du code de l'environnement 

(Décret n°2007-397 du 22 mars 2007, article 9) 

La déclaration de projet prévue à l'article L. 126-1 est publiée dans les conditions définies au 
présent chapitre. 

Toutefois, lorsque la déclaration de projet nécessite la mise en compatibilité d'un schéma de 
cohérence territoriale ou d'un plan local d'urbanisme, elle est publiée dans les conditions prévues, 
selon le cas, à l'article R. 122-13 ou à l'article R. 123-25 du code de l'urbanisme. 

 

Article R. 126-2 du code de l'environnement 

(Décret n°2006-629 du 30 mai 2006, article 1er) 

La déclaration de projet concernant un projet public de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages 
d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale est 
publiée dans les conditions prévues pour les actes de leurs organes délibérants par le code 
général des collectivités territoriales. 
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Elle est en outre affichée dans chacune des communes concernées par le projet. 

Chacune des formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le public peut consulter le 
document comportant le texte de la déclaration de projet. 

 

Article R. 126-3 du code de l'environnement 

(Décret n°2006-629 du 30 mai 2006, article 1er) 

La déclaration de projet concernant un projet public de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages 
de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics est prise par la personne publique maître 
d'ouvrage. 

Cette déclaration est publiée au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le ou les 
départements intéressés. 

Elle est en outre affichée dans chacune des communes concernées par le projet. 

Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le public peut consulter le 
document comportant le texte de la déclaration de projet. 

 

Article R. 126-4 du code de l'environnement 

(Décret n°2006-629 du 30 mai 2006, article 1er) 

Lorsque la déclaration d'utilité publique prononcée par arrêté ministériel ou par arrêté préfectoral 
tient lieu de déclaration de projet en application de l'article L. 11-1-1 du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, elle est affichée dans chacune des communes concernées par le 
projet. Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le public peut consulter 
le document exposant les motifs de la déclaration d'utilité publique. 

Toutefois, lorsque la déclaration d'utilité publique emporte mise en compatibilité d'un schéma de 
cohérence territoriale ou d'un plan local d'urbanisme, elle est publiée dans les conditions prévues, 
selon le cas, à l'article R. 122-13 ou à l'article R. 123-25 du code de l'urbanisme. 

1.2.  Autorité compétente : 
La déclaration de projet relève soit de la compétence de l’autorité de l’Etat soit de la compétence 
de l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l’établissement public « responsable du 
projet », c’est à dire la personne morale pour le compte de laquelle les travaux sont effectués ou 
l’ouvrage construit. Ces dernières dispositions tirent ainsi les conséquences du mouvement de 
décentralisation engagé au début des années 1980. 

Un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme (art. 
L 122-4 du code de l’urbanisme) peut également prendre une déclaration de projet. (art. L 122-15 
du code de l’urbanisme) 

Les établissements publics d’aménagement créés en application de l’article L 321-1 du code de 
l’urbanisme peuvent eux aussi se prononcer par une déclaration de projet sur l’intérêt d’une action 
ou d’une opération d’aménagement au sens du code de l’urbanisme. 

Sur cette zone de la commune de Saint Paul, Madame la Mairesse de Saint Paul est 
compétente en matière d’urbanisme. 

1.3.  Le contenu de la déclaration de projet : 
La déclaration de projet mentionne l’objet de l’opération tel qu’il figure dans le dossier soumis à 
l’enquête, sans que l’autorité compétente ait sur ce point un quelconque pouvoir d’appréciation.  

La déclaration de projet comporte également les motifs et considérations qui justifient son 
caractère d’intérêt général. (art L 126-1 du code de l’environnement). En effet, les déclarations de 
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projet ne sont ni des décisions réglementaire ni des décisions individuelles. Ce sont des décisions 
d’espèce auxquelles sont inapplicables les dispositions intégrées à la loi du 11 juillet 1979 relative 
à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration et les 
administrés. 

La déclaration de projet contribue à l’amélioration de l’information dispensée au public. Aux 
termes de ce même article L 126-1, la déclaration de projet indique, le cas échéant, la nature et 
les motifs des principales modifications qui sont apportées au projet au vu des résultats de 
l’enquête publique. Ces modifications ne sauraient bien sûr altérer l’économie générale du projet : 
dans l’hypothèse inverse, la consultation du public perdrait de son sens sans l’organisation d’une 
nouvelle enquête portant sur le « nouveau » projet. 

1.4. Délais de validité 
L’enquête a une durée de vie limitée. C’est pourquoi l’article L 126-1 dispose que si la déclaration 
de projet n’est pas intervenue dans le délai d’un an à compter de la clôture de l’enquête, 
l’opération ne peut être réalisée sans une nouvelle enquête. 

1.5. Les modalités de publicité 
Aux termes de l’article R 126-2 du code de l’environnement, la déclaration de projet est publiée 
dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, pour les actes des 
organes délibérants des collectivités territoriales ou des établissements publics de coopération 
intercommunale. Elle fait en outre l’objet d’un affichage dans chacune des communes concernées 
par le projet. 

1.6. Effets de la déclaration : 
Aux termes de l’article 144 de la loi relative à la démocratie de proximité, l’autorité compétente se 
trouve en situation de compétence liée : elle est obligée avec la déclaration de projet de se 
prononcer sur l’intérêt général d’un projet de travaux d’aménagements ou d’ouvrages concernés 
par lesdites dispositions. Cette même autorité se prononce néanmoins sur le caractère d’intérêt 
général ou non de son projet indépendamment des résultats de l’enquête publique. 

2. PRESENTATION DU SITE DU PROJET 

2.1. La situation générale 
Le projet se positionne au Nord de la commune de Saint Paul, au niveau de la ZAC de Cambaie. 
Il se situe au Nord de cette même ZAC, arrêté par l’endiguement de la rivière des Galets au Nord. 
Deux voies encadrent plus ou moins directement la zone avec à l’Ouest le pont aval de la rivière 
des Galets (nouveau pont) supportant la route Nationale 7 et plus loin à l’Est les deux ponts 
amont de la rivière des Galets, le pont en fer anciennement utilisé par le chemin de fer et le pont 
en béton, supportant chacun un flux de la route Nationale 1. 

La zone plus générale de Cambaie et de la plaine Chabrier et l’embouchure de ma rivière des 
Galets fait l’objet aujourd’hui d’une réflexion globale qui devrait permettre d’améliorer la 
fonctionnalité et la qualité de vie par la densification du tissu existant couplée à l’organisation 
spatiale des activités. 

La partie Nord de la commune de Saint Paul s’est structurée tardivement. Il y a encore 50 ans, 
l’espace était principalement occupé par des terrains agricoles arrosés par le canal Lemarchand. 
Depuis, celui-ci a été arrêté suite à la mise en place du basculement des eaux. Dans ce paysage 
passait le chemin de fer dont le tracé traversait la partie Ouest de la Plaine Chabrier pour 
remonter ensuite vers Mafate et enfin traverser la rivière des Galets sur le pont amont de la RN1. 



ZAC « Pôle recyclage et préservation des ressources » Enquête préalable à la déclaration de projet   Mai 11 

 7

Le développement s’est accéléré depuis la réalisation de la RN1, du rond point et des échangeurs 
de Sans Souci et bien sûr, de l’axe mixte et du point de la RN7 assurant une connexion directe 
avec la ville du Port. Il a réellement débuté vers les années 1980 par l’extraction et le traitement 
des matériaux, les activités connexes à l’agriculture et la présence antérieure de la décharge 
d’ordures ménagères. Quelques habitations sont présentes principalement dans le triangle Est 
situé entre la route de Cambaie et de la RN1. 

Le foncier de la zone de Cambaie est principalement constitué de petites parcelles appartenant à 
divers propriétaires privés. Depuis plusieurs années, la commune a entrepris une politique de 
reconquête de ce foncier. 

Sur la zone même du projet, les parcelles appartiennent à la commune en dehors de la parcelle 
HN 112. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche  1 : Situation du projet 
 

L’activité sur la zone s’est développée comme une excroissance naturelle de la ZA existante en 
particulier en raison de la présence de la décharge d’ordures ménagères et de stockage 
temporaire de déchets. 

Le projet qui consiste en la réalisation d’un pôle de recyclage et de préservation des ressources 
mise sur l’utilisation de techniques innovantes. Ces dernières sont soumises à la réglementation 

N 

PROJET 



ZAC « Pôle recyclage et préservation des ressources » Enquête préalable à la déclaration de projet   Mai 11 

 8

des installations classées pour la protection de l’environnement et nécessitent que le PLU prenne 
en compte ces activités. 

 

La réalisation de ce projet est suspendue à la modification du document d’urbanisme. 

 

2.2. Le périmètre du projet 
L’opération concernée se situe à proximité de la RN 7, à la limite de la commune du Port. Le 
périmètre concerné est limité : 

• au nord de la ZA Cambaie, calé par l’endiguement de la rivière des Galets et sa servitude 
de recul ; 

• au sud par l’activité industrielle et artisanale de la ZA ; 

• à l’ouest par la décharge d’ordures ménagères puis la RN7 ; 

• à l’Est par des terrasses supérieures de la rivière des Galets supportant une activité de 
stockage de véhicules puis des espaces de savane et quelques arbres le ong de la route 
de Cambaie. 

• A l’Est Sud Est, une zone pavillonnaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche  2 : Entités périmétriques au projet 
 

Ce périmètre est limité par la ZAC existante d’une surface de 38,8 ha, par la décharge 
d’ordures ménagères d’une surface de 6,7 ha dont 2,4 ha sont intégrés à la zone du projet, par 
la rivière et son endiguement, puis la zone pavillonnaire d’une surface de 10,8 ha. 

N 
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La zone du projet concerne une zone d’environ 10,8 ha. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche  3 : Vue aérienne du site du projet avec positionnement des différentes activités 
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3.  L’INTERET GENERAL DU PROJET 

3.1. La mise en place d’un pôle environnement novateur 
contribuant à la préservation des ressources et à la 
diminution des déchets 

Sur l’île de la Réunion, il existe bien des filières relatives au recyclage des déchets, 
matériaux et autres, néanmoins ces filières sont sous optimisées en raisons de techniques 
et de marchés peu adaptés aux produits résultants de la transformation. 

Ce constat implique une faible valeur ajoutée apportée aux filières du recyclage, celle-ci se 
faisant plutôt à l’étranger (pays réceptionnant les produits) que sur l’île. Il s’en suit donc 
une diminution importante du PIB réunionnais, une perte d’emploi conséquente mais 
surtout une faible valorisation des déchets et donc un intérêt moins important (d’un point 
de vue strictement économique).  

Le recyclage d’un déchet dépend donc fortement de la qualité de la matière première qu’il 
devient. En optimisant ce recyclage, la commune de Saint Paul et ses acteurs veulent impulser de 
manière forte la réelle efficacité des filières de recyclage. Si cette efficacité économique est bien 
réelle, alors elle le sera d’un point de vue social et surtout environnemental. 

Le constat actuellement fait sur l’île montre que les filières du recyclage des déchets souffrent de 
fortes lacunes au niveau de l’innovation. A titre d’exemples : 

• les ferrailles sont bradées vers l’étranger en raison d’une trop faible qualité et d’un tri peu 
performant ; 

• les déblais de chantier sont valorisés par enfouissement principalement (quand ils ne sont 
pas simplement jetés des les ravines et terrains vagues) et dans une moindre mesure par 
concassage pour la réalisation de produits à faible valeur ajoutée (graves 0/80). 

Afin de montrer qu’il existe au niveau de l’île un réel intérêt économique à recycler des déchets 
suivant des cahiers des charges bien spécifiques et philosophiquement différents de ceux 
actuellement en place, la commune de Saint Paul veut mettre en place un : 

Pôle environnement « recyclage et préservation des ressources » 

Ce pôle environnement sera composé au départ de deux acteurs ayant proposé des projets 
allant dans ce sens. Il sera donc composé : 

• d’un centre de gestion et de valorisation des métaux (CRDR Centre de Recyclage 
des Déchets de la Réunion), ultérieurement orienté vers la gestion générale des 
déchets ; 

• d’un centre de gestion des déchets inertes du BTP (VALORUN) ultérieurement 
orienté vers la gestion générale des déchets. 

Ces deux entités qui œuvrent dans un domaine bien spécifique de l’environnement 
impliquent le développement d’une forte synergie sur le recyclage et la gestion des 
déchets par l’apport de techniques nouvelles. En effet, elles apportent toutes les deux  une 
plus value par la transformation des déchets en matières premières secondaires. 
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3.2. Conformité de l’activité avec les documents cadres et la 
contribution aux différents plans environnementaux 

Les documents cadres 

• Le SAR ou Schéma d’Aménagement Régional définit un principe fondamental 
d’aménagement et impose une obligation de protection des milieux naturels. 

Le pôle environnement est situé dans une zone qui va être classée au S.A.R. en « Zone 
d’extension d’activités ». 

• Le PDEDMA ou Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et 
Assimilés définit le cadre de toute activité s’y rapportant. 

Le projet appuie le PDEDMA en mettant en place les mesures suivantes : 

1. Stabilisation des déchets avant enfouissement 

2. Un plan d’urgence axé sur la prévention 

3. La collecte sélective 

4. La valorisation des déchets 

 

Dans le cadre de la réponse à l’appel à projet PREDIS/PREDAMA 

Le projet apporte une réponse aux besoins du PREDIS/PREDAMA  actuel, mais plus 
particulièrement à l'horizon 2012 et 2017 (voir synthèse de novembre 2009, mise à disposition du 
public par la REGION REUNION). 

A l'annexe 3. Il apparaît qu’il est nécessaire de créer un équipement de récupération et de 
recyclage de matériaux ferreux et non ferreux le besoin est de 60.000 Tonnes/an dont 7600 
issues des DEEE et des VHU. 

De plus, le document précise la nécessité de mettre en place des centres de traitement des 
déchets inertes. 

Les plans environnementaux 

Le projet permet la bonne réalisation des différents plans environnementaux lancés suite aux 
Grenelles de l’environnement tels que : 

• GERRI 

• Réunion île verte 

• Réunion 2030 

3.3. Le développement d’un enseignement pédagogique et 
professionnel 

Au niveau des professionnels 

Par la mise en place de formations : 

• A la conduite économique ; 

• Aux procédures de sécurité sur site ; 

• A la reconnaissance des déchets. 
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Au niveau des nouvelles générations 

Par l’implication et la sensibilisation des enfants aux enjeux environnementaux. VALORUN est 
conçu pour accueillir les groupes scolaires pour une visite pédagogique du site et de son 
fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.4. La structuration du quartier 
Le projet de pôle environnement crée le lien entre la zone de Cambaie, la ZAC Environnement du 
Port et la station d’épuration de Cambaie, sur le site même d’une ancienne décharge.  

Le développement et la mise en connexions de ces activités liées à l’environnement s’élabore 
comme le prolongement naturel de la zone d’activité de Cambaie. 

Les acteurs du projet, CRDR et VALORUN sont soumis au régime des installations classées pour 
la protection de l’environnement, ils mettront en place des aménagements qui impliquent la 
création de voiries, de réseaux ainsi que quelques constructions. 

Ces aménagements seront particulièrement soignés au niveau de l’insertion paysagère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche  4 : Vues du projet CRDR 
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Planche  5 : vue en plan de l’installation VALORUN 
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3.5. L’amélioration de la salubrité et la suppression d’un risque 
écologique 

La zone du projet est en partie couverte par l’ancienne décharge d’ordures ménagères, de plus la 
zone s’étendant au-delà a montré des teneurs en polluants importantes dans le sol, polluants 
provenant de l’ancien fonctionnement de la décharge. 

Le projet de CRDR a permis de déceler cette pollution dont une étude sanitaire en mesurera les 
dangers. Le projet impliquera une réponse et des solutions seront trouvées afin de rendre le 
terrain compatible avec  l’installation. 

A un niveau beaucoup plus distal, le projet permettra d’améliorer la salubrité des communes 
environnantes grâce à la collecte plus assidue des déchets (les procédés mis en place leurs 
donnant une réelle plu value). 

 

3.6. La création d’emplois, création de richesse et développement 
endogène 

L’activité relative à VALORUN créera environ 5 emplois la première année et l’activité CRDR 
créera 23 emplois. Soit en plein fonctionnement la création d’environ 30 emplois. 

La valorisation des déchets par des procédés innovants impliquera une forte augmentation de 
leur valeur. Celle-ci implique une augmentation du PIB réunionnais par des petites et moyennes 
entreprises elles mêmes réunionnaises et donc de bénéfices réinvestis dans l’économie de l’île. 

L’objectif de CRDR et de VALORUN, entreprises à capitaux réunionnais, de donner le maximum 
de valeur aux matières premières issues du recyclage représente un des éléments moteur du 
développement endogène. 
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4.  LES INCIDENCES DU PROJET 

4.1. Les incidences sur le POS valant PLU 
Incidence sur le zonage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche  6 : POS valant PLU en vigueur au niveau de la zone du projet 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche  7 ; POS valant PLU après modification relative  
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Il est proposé : 

• que l’ensemble des terrains situés dans l’emprise du projet « Pôle recyclage et 
préservation des ressources » et hors de l’aléa fort du PPRI soient classés en zone 
NAUei ; 

• qu’une partie de la zone ND au nord et à l’est de la zone NAUei soit classée en zone NDf, 
(espace ND actuellement situé en zone d’aléa fort du PPRI) ; 

• que la perte de surface NDebc soit compensée par l’augmentation de la surface NDebc au 
niveau de l’ancienne décharge déjà en partie classée en zone NDebc en y intégrant une 
partie de la parcelle AB 469 au nord. 

En termes de surface : 

• La superficie de la zone NAUei est augmentée, soit 61305 m² ; 

• La superficie de la zone ND est diminuée de 61305 m². 

• La superficie de la zone ND se décompose en zonage NDebc et NDf. La surface NDebc 
est globalement augmentée de 47501 m². 

• La surface des espaces boisés classés augmente globalement de 799 m², soit une 
diminution de 1859 m² pour l’espace NDebc est et une augmentation de 2658 m² pour 
l’espace NDebc situé au niveau du projet (celui-ci se décalant vers l’Ouest). 

• Une partie de la surface de la zone NDa (à l’est du projet) est transformée en zone NDf, 
soit une surface de 7940 m². 

 

Les autres pièces graphiques du POS demeurent inchangées. 

• La superficie de la zone NAUe reste inchangée, soit 241562 m² ; 

 

Le déclassement d’une surface de 108806 m² permet d’accueillir le « pôle recyclage et 
préservation des ressources » par la mise en place de matériels et de techniques qui permettent 
de créer une réelle valeur ajoutée aux déchets, valeur se déclinant sous les aspects 
environnementaux, économiques et sociaux. Ces trois axes sont ceux du développement durable 
et dans le contexte spécifique du « pôle recyclage et préservation des ressources » un exemple 
de développement endogène par la forte augmentation du PIB sur cette activité, par rapport aux 
filières actuellement existantes. 

Ce déclassement s’insère entre deux secteurs urbanisés ou voués au recyclage des déchets (la 
ZA de Cambaie et la STEP). 

D’un point de vue sanitaire, le déclassement des terrains situés à l’est de l’ancienne décharge 
(nouveau zonage NAUei) permet de gérer une pollution existante liée au fonctionnement de 
l’ancienne décharge. 

 

Incidence sur le règlement 

Le règlement de la zone NAUe reste inchangé mais deux nouveaux secteurs apparaissent :  

• le secteur NAUei dont le règlement général (NAUe) reste inchangé mais qui spécifie une 
forte limitation des surfaces d’infiltration des eaux et des espaces verts (dans l’objectif 
d’encapsuler la pollution présente). 

• Le secteur NDf dont le règlement général (ND) reste inchangé mais qui spécifie que le 
stockage des matériaux inertes est possible à condition de ne par aggraver les risques 
d’inondation, en conformité avec le règlement du PPRI. 
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4.2. Les incidences sur le PPRI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche  8 : PPRI au niveau du projet 
 

Le projet respectera scrupuleusement les prescriptions du PPRI, celui n’étant en aucune manière 
modifié par la modification du POS valant PLU. C’est le POS valant PLU et le projet qui 
s’adaptent au PPRI. La zone située en aléa fort se trouvera classée en ND, NDebc ou NDf, lui 
affectant ainsi un degré de protection important en rapport à l’urbanisation (planche 6). 
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4.3. Les incidences sur la décharge 
 

Les décharges d’ordures ménagères ont une période de suivi de 30 ans après fermeture. La 
décharge est actuellement en période de suivi. Elle est classée en zone ND dont une partie 
classée en zone NDebc. Une partie plus importante sera classée en zone NDebc et n’affectera 
aucunement son suivi. 

La décharge a été couverte (étanchéisation) puis végétalisée par la mise en place d’une couche 
de terre végétale (planche 3) La végétation qui s’y développe est principalement composée d’une 
savane en raison de la faible profondeur du substrat. Cette entité végétale reste cohérente avec 
les ensembles végétaux alentour. 
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Avis du conseil municipal de Saint-Paul concernant la 
procédure de déclaration de projet (2011) 
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Echéancier des aménagements à mettre en place pour 
lever les non-conformité des installations électriques 
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Contrat d’alimentation en eaux du site de VALORUN par 
le réseau d’irrigation de la CISE/SAUR 

  







Implantation du compteur d’eau Industriel
Alimentation Site Industriel VALORUN

Borne 122-LO

Borne 122-LO




